
En retard d'une guerre
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Quand la France avait une armée de 
professionnels, cette armée était suisse 
pour une bonne part, forte des régiments 
capitules de mercenaires helvétiques. Puis 
la Révolution française découvrit le vo
lontariat (« Ô soldats de l'an deux! ... Ils 
chantaient, ils allaient/L'âme sans épou- 
vante/Et les pieds sans souliers»). Ensuite 
la levée en masse donna à Napoléon les 
moyens de dominer l'Europe. Le XIX1 et 
le XX1' des Etats-nations, dans une fan
tastique emprise renforcée sur les indivi
dus, généralisa la conscription obliga
toire, aboutissant aux inouïs sacrifices 
humains des deux guerres mondiales. La 
décision du président de la République 
française de renoncer à la mobilisation 
générale et au recrutement militaire de 
tous les Français a donc une portée histo
rique qui dépasse les frontières de l'hexa
gone.

En Suisse la remise en question fran
çaise a été promptement évacuée. On a 
fait remarquer que le président français 
avait tiré la leçon des difficultés d'organi
ser un corps expéditionnaire en Irak ou 
en Bosnie et qu’il voulait se doter d 'une 
force d'intervention efficace. La Suisse en 
raison de sa politique de neutralité, même 
assouplie, ne saurait envisager de telles 
missions. Enfin, même si la conscription 
obligatoire n ’a pas été inventée par la 
Suisse, elle a chez nous sa spécificité; 
«tout Suisse est astreint au service mili
taire», article constitutionnel; et elle a 
donné lieu à des transpositions lyriques 
«chaque enfant naît soldat» ou prati
ques, fusil et équipement à domicile. 
L'armée serait l'expression forte du lien 
fédéral. Une fois ces rappels faits, plus 
besoin, nous dit-on, d'analyser la nou
velle doctrine française.

Pourtant nous avons avec la France 
une longue frontière commune. La capa
cité militaire de ce voisin fait partie des 
données stratégiques que nous devons 
mettre à jour. Mais de surcroît la décision 
française a pris en compte la modifica
tion fondamentale de la défense territo
riale. Elle repose d'une part sur un acte de 
foi en la construction européenne et la 
réconciliation franco-allemande. D'autre 
part, elle exclut l'idée que des bataillons, 
nombreux comme des sauterelles, puis
sent déferler sur la France: les armées 
russes ont reculé de plusieurs centaines 
de kilomètres; elles ne sont pas en situa
tion de rouler jusqu'à l'Atlantique: la

dissuasion nucléaire subsiste. La défense 
du territoire n'exige donc plus l'interven
tion massive à la frontière des effectifs 
drainés par une mobilisation générale.

En Suisse, Armée 95 n'a été qu 'un allé
gement du paquetage. Nous nous en 
tenons encore au principe de la défense 
du territoire, conjuguant effectifs massifs 
et armement lourd à mobilité forte. Nous 
nous sommes exemptés de toute révision 
stratégique, sous prétexte qu'il faut sa
voir prévoir, même l'improbable ou l'im
prévisible.

Le problème d 'une armée profession
nelle n'est pas pour autant d'actualité 
immédiate, mais bien celui des modali
tés de la conscription. En gros elle repose 
sur le schéma suivant. Compte tenu d'une 
population recrutée très hétérogène, com
ment la couler dans un même moule et 
lui faire acquérir des connaissances et des 
automatismes limités. Le renversement 
total des perspectives serait de partir de 
l'hétérogénéité du recrutement (à main
tenir) pour chercher après quelques se
maines de travail en commun comment 
exploiter au mieux les aptitudes ou les 
motivations. La voie militaire pourrait 
être valorisée par l'acquisition de con
naissances plus poussées q u ’actuelle
ment. Parallèlement la coopération tech
nique demeure une voie importante. 
Certes, pour être efficace, elle exige une 
formation professionnelle pointue, un 
encadrement, des structures d ’accueil. 
Mais le recrutement-orientation serait 
l’occasion de la mise au point de cette 
préparation logistique, les missions pou
vant être accomplies plus tard et non pas 
immédiatement à vingt ans. Même si, 
avec le plus grand soin, il faut éviter toute 
apparence de corvée ou de marché gris, 
des tâches intérieures sont envisageables 
dans la mesure où elles ne peuvent être 
accomplies, faute de financement.

L'obligation de servir est la reconnais
sance forte d'appartenance à la nation. 
Mais l’exclusif service militaire n ’appa
raît plus adapté quant aux effectifs et au 
coût à la situation stratégique européenne. 
Le recrutement vécu en commun par une 
classe d ’âge devrait être une sorte d ’orien
tation générale débouchant, pour utili
ser une image scolaire, sur la voie mili
taire, sur la coopération technique à 
l’étranger ou sur des missions intérieures.

Difficile, mais nécessaire révision de la 
monoculture militaire. AG



LES INEGALITES SE 

CREUSENT

Etats-Unis

En 1978, 1 %  de la 
population détient 22% de 
la fortune; en 1992, 42%. 

Grande-Bretagne 

En 1977, les 20%  des 
contribuables situés au 
sommet de l'échelle des 
revenus gagnaient 4 fois 
plus que les 20% du bas 
de l'échelle. En 1991, les 
plus riches gagnent 7 fois 
plus que les plus pauvres. 

Zurich

La répartition des revenus 
est restée relativement 
équilibrée au cours de 
l'après-guerre. Au début 
des années 80, on 
commence à observer une 
tendance à la concentra
tion vers le haut de 
l'échelle des revenus: en 
1983, le dixième le plus 
riche gagne 37 fois plus 
que le dixième le plus 
pauvre; en 1991, 48 fois 
plus.

FISCALITÉ

Pauvres riches 
rançonnés
(jd) Le Conseil fédéral ne veut pas toucher à 
l 'im pôt fédéral direct (IFD). Il rejette aussi 
bien l'initiative de l 'Union suisse des arts et 
métiers -  suppression pure et simple de l'IFD 
-  que le contre-projet d 'une  commission du 
Conseil des Etats -  allégement de l'IFD et 
augm entation compensatoire de la TVA. Dé
cision de la chambre des cantons au cours de 
la présente session.

La fiscalité directe n 'a  pas bonne presse. 
C'est qu'elle touche très visiblement et donc 
douloureusement le contribuable lorsque ce 
dernier reçoit son bordereau de taxation, au 
contraire des impôts indirects, noyés dans le 
prix des biens et des services. Cette mauvaise 
réputation, largement répandue dans toutes 
les couches de la population, sert de levier à 
une vaste offensive contre la progressivité de 
l 'im pôt direct. Aux Etats-Unis, le multim il
lionnaire Steve Forbes, candidat républicain 
à la présidence, fait campagne pour un taux 
unique de 17%. En Allemagne, les libéraux en 
pleine déroute tentent de se refaire une santé 
électorale en prônant une atténuation de la 
progressivité de l'impôt, jugée «confiscatoire».

L'argumentation des «réformistes» se garde 
bien sûr d ’évoquer l'effet le plus concret d 'une 
telle mesure: moins d 'impôts pour les reve
nus élevés. Elle s'appuie plutôt sur une appa
rente logique qui associe fiscalité plus légère 
et croissance économique pour le bien-être 
de tous. L'impôt direct pénalise l'épargne et 
décourage l'effort et l'initiative individuels, 
au détrim ent du dynamisme des entreprises. 
Le livre blanc des grosses têtes de l'économie 
helvétique en tonne la même antienne.

Malheureusement pour les «réformistes», 
les faits économiques ont la vie dure. Comme 
le rappelle l'hebdomadaire Die Weltwoche (25 
janvier 1996) l 'augm entation de la pression 
fiscale aux Etats-Unis n 'a  pas empêché l'épar
gne de croître. Pas plus que la très forte 
progressivité de l'impôt en Suède n 'a  empê
ché ce pays, au cours des vingt-cinq derniè
res années, de connaître une croissance éco
nomique plus dynam ique que la Suisse.

Il faut faire un  sort à cette psychologie de 
bazar qui prétend que l'im pôt tue l'effort: si 
les bénéficiaires de revenus confortables s'in- 
vestissent dans leur travail, c’est plus par 
intérêt, par ambition que pour empocher 
quelques milliers de francs supplémentaires. 
Par contre, le fait est établi qu 'au cours des 
dernières années, la disparité entre les reve
nus s'est considérablement accrue. Dès lors 
des cadeaux fiscaux aux privilégiés ne sont 
pas de mise. Bien au contraire. Les besoins 
sociaux, qui résultent autant du vieillisse
m ent de la population que d 'u n  marché du 
travail déprimé exigent un effort supplémen
taire des contribuables aisés. ■

TARIF AVS

Vous avez dit social?
(jd) Au cinéma, au théâtre, dans les musées 
et les transports publics, pour les services 
bancaires et pour de nombreuses prestations 
encore, les personnes âgées bénéficient de 
prix et de tarifs réduits, le fameux tarif AVS. 
Le troisième âge en Suisse est-il donc sur la 
paille? Si l 'on en croit les données statisti
ques disponibles, tel n 'est pas le cas. Un 
relevé fiscal selon les classes d'âge effectué 
dans le canton de Zurich en 1991 indique 
que les retraités disposent d 'une fortune nette 
m oyenne plus de trois fois supérieure à celle 
des actifs. Leur revenu net moyen est légère
m ent moins élevé que celui des 35-65 ans 
mais supérieur à celui des 20-35 ans. Certes 
de nombreuses personnes âgées ne roulent 
pas sur l'or et les valeurs moyennes indi
quées ci-dessus cachent des disparités plus 
marquées que celles qui existent entre les 
actifs.

Il n 'en  reste pas moins que ces privilèges 
accordés au troisième âge constituent une 
aberration du point de vue de la politique 
sociale. D 'une part ils sont accordés à une 
classe d ’âge financièrement très hétérogène 
et favorisent donc des personnes qui n 'en  
ont nul besoin, au détriment d'individus plus 
jeunes dans le besoin. D'autre part, en abais
sant le coût de certaines prestations, ils im 
posent aux retraités les plus démunis des 
choix de consom m ation qui ne correspon
dent pas forcément à leurs besoins. Une po
litique véritablement sociale consisterait à 
garantir un revenu décent à toutes les per
sonnes âgées, no tam m ent en adaptant les 
prestations complémentaires à l'AVS, afin 
qu'elles puissent satisfaire librement leurs 
désirs. ■

C H IM IE

L'emploi d'abord

(jd) Les syndicats de la chimie bâloise ont 
finalement cédé aux exigences patronales: à 
l'avenir, ils ne participeront plus à la pre
mière phase des négociations salariales qui 
se dérou le ron t au sein des entreprises 
(DP1245).

Les salariés valaisans de Ciba-Geigy, par 
contre, con tinuent la lutte, puisqu'ils ont 
porté le conflit devant l'office cantonal de 
conciliation. Dans une région fortement tou 
chée par le chômage, ils ne revendiquent pas 
d 'augm entations salariales. S'ils tiennent à 
la présence syndicale lors des négociations, 
c'est pour obtenir des garanties quant à l 'em 
ploi, voire même la création de nouvelles 
places de travail. Ils proposent donc un pacte 
pour l'emploi, une manière de renouveler

•••



PRINCIPE DE BASE

Défini en 1987 par la 
commission Brudtland, 
inscrit en 1992 dans la 
convention de Rio, il fait 
obligation aux 182 Etats 
signataires, dont la Suisse, 
de prendre les mesures 
indispensables à son 
respect.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Un exercice raté

(Jd) Développement durable: développement 
qui répond aux besoins actuels de la popula
tion sans léser ceux des générations futures. 
Le principe est simple et relève du sens élé
mentaire de la survie de l'espèce. Si simple 
soit-il, son application, par contre, heurte de 
front les habitudes et les intérêts en place. 
Illustration.

La Suisse fait en général figure d'élève ap
pliqué lorsqu'il s'agit de respecter le droit 
international. En mars 1993, le Conseil fédé
ral charge un groupe de travail interdéparte
mental (IDARio) -  17 offices représentés -  
d'élaborer un  plan d'action, de manière que 
notre pays puisse faire bonne figure lors du 
premier bilan de l'après Rio que tirera l'ONU 
en 1997.

Le rapport présenté la semaine dernière est 
bien décevant. Il se contente simplement 
d ’énumérer les thèmes environnem entaux 
et de politique du développement pertinents 
pour la Suisse. Pas trace d 'un  programme qui 
refléterait une conception globale et cohé
rente de l'action publique, d 'une stratégie 
opérationnelle traduisant l'exigence du dé
veloppement durable. Aussi le Conseil fédé
ral a-t-il prolongé le m andat d'IDARio qui 
doit présenter ce plan d'ici le milieu de l 'an 
née prochaine.

On peut douter q u ’à cette échéance le ré
sultat soit atteint. En effet, la révision et la 
coordination des activités de l'Etat, dans la 
perspective du développement durable, cons
tituent une opération hautem ent politique. 
Il s'agit de trouver un dénom inateur com 
m un  à la politique financière, économique, 
des transports, de l 'environnem ent no tam 
ment. C om m ent des fonctionnaires, aussi 
compétents et haut gradés soient-ils, habi
tués à défendre d'abord leur territoire, pour- 
raient-ils soudain faire sauter les cloisons ad
ministratives et remettre en question leurs 
perceptions et leur manière d'agir?

Ces péripéties m ettent en lumière la fai
blesse de notre système gouvernemental et 
de son administration dès lors que se posent 
des problèmes qui débordent le strict cadre 
départemental. Or ces problèmes sont de plus 
en plus nombreux qui exigent coopération 
et coordination au sein de l'administration. 
Dans la perspective de la votation de juin 
prochain sur la réforme du gouvernement et

•••
l'action syndicale dans une situation écono
mique difficile. Une manière aussi de désa
vouer les revendications de leurs collègues 
bâlois, trop ponctuelles et traditionnelles, et 
qui n 'o n t  pas rallié une majorité significa
tive des salariés de la ville rhénane. ■

de l'administration, on s'interroge sur les 
fonctions des futurs secrétaires d'Etat que le 
Conseil fédéral a bien de la peine à esquisser. 
Voici une illustration toute trouvée: en ma
tière de développement durable, un secré
taire d'Etat, répondant directement devant 
le Conseil fédéral, aurait l'autorité politique 
et la disponibilité nécessaires à une telle 
tâche. ■

EN COULISSES

Produit d'avenir, le CD-Rom est pour cer
tains une cause de soucis dans le présent. Par 
exemple pour cet officier général qui avait 
égaré le fam eux disque du colonel 
Nyffenegger, d'ailleurs livré sans appareil de 
lecture! Par exemple aussi pour les innom 
brables instances mêlées à la production et 
surtout à la traduction (complètement lou
pée) en allemand du CD-Rom de propagande 
pro-helvétique Swiss Click. La NZZ  s'énerve 
sur une pleine page (le 27 février), la Com
mission de coordination pour la présence de 
la Suisse à l'étranger se souvient de Séville 
(La Suisse n ’existe pas), Suisse Tourisme dé
gage toute responsabilité et la centrale de 
Pro Helvetia perd son temps et ses nerfs à se 
défendre -  sans être directement attaquée.

JFK, alias Jean-François Kurz, futur président 
du Lausanne-Sports et ancien fondateur-as- 
socié de la banque  privée genevoise 
Gutzwiller, Kurz & Bungener, a droit aux 
ambiguës félicitations du magazine alémani
que Bilanz (2/96) pour ses talents d'investis
seur innovatif. C'est lui qui avait placé en 
1988 le premier em prunt public étranger en 
francs et à taux variable, pour le compte de 
la Banque nationale d'Algérie. Plus récem
ment, il a joué les intermédiaires utiles en 
faveur de Milan Panic, ancien ministre-pré
sident de Yougoslavie.

JFK n'est d'ailleurs pas innocent dans l'im 
portante prise de participation au capital 
d'Hoffmann-La Roche par Pharma Vision, 
l'un des fleurons de l'empire financier de 
Christoph Blocher et de son allié Martin 
Ebner, terreur de l'UBS.

A la tête du groupe BZ (= Bank Zurich), le 
même Martin Ebner est un  financier heu 
reux. Selon Facts (8/96), il aurait encaissé en 
quatre ans près d 'u n  milliard de francs à titre 
d 'honoraires. Pour la seule Pharma Vision, 
dont il détient 17% d 'u n  capital principale
ment aux mains de Christoph Blocher, il a 
touché un  chèque annuel de plus de 2 mil
lions. Presque autant que l'administrateur 
du BZ-Trust, le banquier socialiste (?) Kurt 
Schiitknecht. ■



L 'a ffa ire  Bossard Consu lant dévoile une fois de plus les dysfonctionnements du gouver

n em e n t vaudois. Les couacs du consu ltant parisien, au jo u rd 'h u i m o n tré  du doigt,  

m e tten t à  jo u r  un choc des mentalités. Tout ce gâchis hypothèque g rav em en t le 

redressement des finances e t risque de fa ire  éclater le gouvernem ent. Trois commentaires.

LE DECLIC

On en sait aujourd'hui plus 
sur le «coup» du député 
socialiste Roland Troillet, 
qui a révélé les faux frais 
de BC au Grand Conseil. Ils 
étaient deux commissaires 
de gestion à avoir repéré 
«les irrégularités», le 8 
février. Le fonctionnaire 
directeur du projet ayant 
été avisé, une prochaine 
visite était agendée au 22 
février. Entretemps, les 
corrections n'ayant pas été 
faites, «nous nous sommes 
énervés», explique à 24 H. 
le radical Frédéric 
Grognuz, qui en a d'abord 
informé la Commission de 
gestion, se faisant prendre 
de vitesse par le député 
Troillet.

Le choc des cultures
(vb) Le journal de Genève et Gazette de Lau
sanne (1.3.96), proche de l 'Entente bour
geoise, réclame avec une ironie cinglante 
don t on a peu l'habitude ici, la tête du mi
nistre des finances, l’UDC Veillon. Après les 
graves m anquem ents qui on t conduit à l'af
faire Buffat, l'absence de contrôle dans le 
développement de l'informatisation de l'Etat, 
les maladresses se succédant dans le déroule
m ent d'Orchidée II, les couacs de l 'informa
tion (la Serre aux Orchidées, l'information 
sélective, voir DP 1218), la barque du gou
vernem ent prend l'eau.

«L'Etat n 'est pas en cause», on t affirmé, 
adeptes de la m éthode Coué, les quatre délé
gués du Conseil d'Etat, en conférence de 
presse le 29 février, se défendant d ’une quel
conque responsabilité dans l'affaire des no 
tes de frais de Bossard Consultant (BC).Et le 
contrôle incom bant à l'Etat? Il n 'a  pas été 
effectué, comme c'était pourtant prévu dans 
le contrat, sans que personne ne s'en étonne. 
Des milliers de notes de frais pour douze 
mois sont en effet arrivées toutes ensemble 
fin janvier 96, sur l'initiative du haut fonc
tionnaire en charge d'Orchidée II. Notons 
que les avances, elles, on t été payées m en
suellement.

Un contrat généreux
Le train de vie dispendieux des consultants 
semble n 'avoir jamais étonné personne au 
Château. L'énorme m ontan t des frais (en 
particulier notes de taxis pour des dizaines 
de milliers de francs, de restaurants, élevées) 
était avalisé com m e par avance, puisque 
d'emblée le contrat l'autorisait. Ce contrat 
entre BC et l'Etat de Vaud, qui aurait coûté 
une dizaine de milliers de francs en honorai
res (cf 24 H. 1.3.) incite lui-même au gonfle
m ent des frais, puisqu 'un plafond de 18% 
était prévu, parallèlement au choix de ne 
régler que sur justificatifs! Si c'est la pratique 
dans ce type de contrat, ne pouvait-on la 
contester? Aujourd'hui on ne peut qu 'ironi
ser en constatant que sur un  maxim um  auto 
risé de 960 000 francs, BC fournit pour 
958 117 francs de justificatifs. Molière, qui 
excellait à se moquer des nouvelles castes, 
n 'aurait pas raté les consultants.

Une affaire mal em m anchée dès le départ, 
on t dit les observateurs à propos d'Orchidée 
II. Payer un médiateur perm ettant de délé
guer la responsabilité politique de tailler dans 
les budgets constituait une gageure en soi; le 
faire sans lui donner mission de tâches cons
tructives était risqué. Le choisir parisien sans 
avoir réfléchi à la relation ambiguë liant les

Romands à leurs voisins, qui les considèrent 
souvent comme de lointains cousins de sous- 
préfecture, n 'était pas sans danger.
Certes, la découverte de quelques frais pure
m ent privés, dans la masse du tout, relève de 
l'anecdotique. Mais cette goutte qui fait dé
border le vase, sapant définitivement la cré
dibilité du consultant, et entraînant avec 
elle celle du gouvernement, révèle aussi un 
choc de cultures, largement prévisible. D'un 
côté, le culte de l'esbroufe, de l'autre l'esprit 
besogneux et la méfiance face à l 'ostenta
tion. BC est désormais nu (mais sa nudité 
coûte cher). Com m ent croire au sérieux d 'une 
démarche, quand  la désinvolture adminis
trative est ainsi dévoilée? Il ne faut pas s'éton
ner qu ’à cette occasion, l 'éthique revienne 
en force, portée par la presse et par le simple 
citoyen. On n 'a  pas supporté le double lan
gage: faites ce que je dis ... de la part d 'ex 
perts engagés pour faire économiser à l'Etat, 
à l'issue du processus 339 millions et 2000 
postes de travail, dans une période où le 
moindre contribuable, le moindre fonction
naire a été appelé à se serrer la ceinture. 
Même si comme l'a dit, marri, Jacques Martin, 
ministre de l'agriculture, de l'industrie et du 
commerce, «en France, ce sont des choses 
tout à fait logiques et on en discute, sans que 
ça prenne une ampleur de ce genre». ■

Du bon usage des 
notes de frais
(jg) En Suisse, le petit m onde des consultants 
a des habitudes, sinon frugales, du moins 
assez austères en matière de notes de frais. 
Pour des travaux impliquant des déplace
m ents fréquents, il est usuel d 'estimer les 
frais entre 5 et 10% du m ontan t total des 
honoraires. Lorsqu'il s'agit de travailler à 
l'étranger ou de faire venir des consultants 
d 'un  autre pays, une proportion de 12% peut 
être envisagée.

Il s'agit là d 'u n  chiffre qui sous-entend une 
intervention de longue durée sans allers-et- 
retours quotidiens. Les différences de com 
portem ent entraînent parfois des écarts de 
coût très sensibles. L'Helvète ou le Batave 
voyagera en tramway, mais l'Allemand louera 
une grosse voiture et le Français un petit 
véhicule...L'Anglais voudra le meilleur hô 
tel, ça fait partie du standing!

Il est ainsi très difficile de faire com pren
dre à des consultants français que l'on peut 
aller à peu près partout en Suisse avec le 
train et qu'il n 'est pas nécessaire de prendre 
systématiquement un taxi! La fixation de la 
règle du jeu est essentielle lorsque l'on a à



faire avec des entreprises peu familières de 
nos us et coutumes. Pour des consultants 
venus de Paris, les remboursements des frais 
de déplacement peuvent s'effectuer sur la 
base de la l ère classe avec l 'abonnem ent demi- 
tarif. Les frais d 'hébergement se négocient 
avec les hôteliers, souvent disposés à con
sentir des rabais substantiels pour une clien
tèle assurée de revenir fréquemment.

Il ne s’agit pas non plus de se montrer 
exagérément pointilleux. Les consultants su
bissent, de la part de leur entreprise, une très 
forte pression pour assurer une rentabilité 
maximale. L’ordinaire des soirées du con
seiller d ’entreprise en voyage est fait bien 
davantage d ’heures passées devant l'écran 
d ’un portable que de tournées des grands 
ducs. Un -  léger -  laxisme dans les notes de 
frais est souvent considéré comme un exu- 
toire admis aussi bien par le client que par le 
consultant. Cette souplesse s'exerce dans le 
dom aine alimentaire. La bouteille de cham 
pagne partagée à trois ou quatre à l'apéritif, 
voilà qui est admis, tout comme la boîte de 
chocolat Sprüngli ramenée de Zurich. Il est 
de toute façon rare de voir un client exiger 
des justificatifs. Encore une fois, la négocia
tion initiale est essentielle. Mais pour qu'elle 
soit profitable aux deux parties, encore faut- 
il bien comprendre l’autre, ce q u ’il est et ce 
qu'il veut.

Les Suisses, habitants d 'un  petit pays, ont 
l 'habitude de composer avec les différences 
culturelles. Une des erreurs les plus com m u
nes, lorsque l 'on travaille avec des consul
tants étrangers, surtout en provenance d 'une 
grande nation , est de croire qu 'ils  sont 
comme nous et qu'ils vont être attentifs à 
nos manières d'être. La déconvenue peut être 
lourde. Notre bonhom ie leur semblera de la 
balourdise et la confiance aisément donnée 
de la naïveté. Et après tout, si le client est 
naïf, pourquoi ne pas en profiter, oh, pas 
beaucoup, juste un tout petit peu, jusqu'au 
jour où... ■

Pas de politique sans 
crédibilité

(vb) La déstabilisation dont est victime le 
Conseil d'Etat vaudois échappe, désormais, 
à l 'argumentation rationnelle. Certes, il est 
possible d 'expliquer que les notes de frais de 
Bosssard Consultant seront passées au filtre, 
que les factures abusives seront éliminées. 
Cela serait pertinent par temps calme. Mais 
hélas, le baromètre a plongé. Com m ent dans 
un climat aussi détérioré entreprendre l'as
sainissement des finances? Car tout reste à 
faire et à obtenir; et les économies et les 
nouvelles recettes fiscales. Com m ent un chef 
des Finances décrédibilisé aurait-il l'autorité 
requise pour les imposer?

5 Déjà on affirme que la réforme fiscale, de

bonne qualité pourtant, est compromise. Or 
si elle échoue, l 'unité du Conseil d'Etat ris
que d'éclater. La gauche, qui a dû prendre 
sur elle, même en critiquant ou renâclant, 
l 'impopularité des économies, n'acceptera 
jamais que la droite refuse un effort fiscal 
requis pour l'essentiel, de surcroît, par la 
législation fédérale, d'ici 2001.

Le maintien de P.-F. Veillon, affaibli, fait 
courir les plus grands risques au canton. Car 
l'objectif de rétablir non l'équilibre des comp
tes, mais au moins l'équilibre du compte A 
de fonctionnem ent (déficits pas supérieurs 
aux am ortissements) est incontournable . 
Une rocade entre les conseillers d'Etat sem
ble la réponse attendue. La décision en ap 
partient au Conseil d'Etat. Mais elle n 'aurait 
de sens que si le nouveau titulaire obtient 
l 'engagement, non  seulement du Conseil 
d'Etat, mais des groupes et des partis, de 
pouvoir mener sur les deux fronts (écono
mies et fiscalité) la réforme des finances. 
Jusqu'à l’équilibre du compte de fonctionne
ment. La faiblesse de P.-F. Veillon arrange 
trop de monde. Le changem ent de titulaire 
serait inutile sans réaffirmation de l'objectif 
et sans rétablissement de l'autorité. A défaut, 
la galère voguera. Quand ces lignes paraî
tront, on saura quelle décision (ou non-déci
sion) aura été prise, dans l'attente d 'une  con
férence de presse. ■

MEDIAS
Depuis le 1er mars RaBe (Radio Bern) émet 
son programme régulier. Il s'agit d 'une 
radio non-commerciale travaillant avec un 
m in im um  de salariés et un m axim um  de 
dévouement. Le pari est difficile. L'exem
ple de LoRa à Zurich permet de dém ontrer 
qu'il peut être tenu.

Le TagesAnzeiger relance le magazine zuri
chois Bonus fondé il y a trois ans par Roger 
Schawinski. Tous les abonnés, même non- 
zurichois, du Tagi on t reçu le nouveau 
Bonus. Il s'agit d 'un  élément dans la ten ta 
tive d'intéresser les jeunes à la presse écrite.

Le publicitaire bâlois Markus Kutter est 
historien. Il essaie depuis longtemps de 
mieux faire comprendre le rôle de 1798 
dans la naissance de la Suisse moderne. 
C'est ainsi qu'il publie semaine après se
maine l'histoire de cette période de la fin 
du XVIIIe et du début du XIXe siècle dans 
la Basler Zeitung du lundi. Actuellement il 
relate les événements de la fin de l'ère 
napoléonienne quand le retour de l'An
cien Régime menaçait la souveraineté des 
cantons de St-Gall, des Grisons, de l'Argo- 
vie, de la Thurgovie, du Tessin et du Pays 
de Vaud. Chaque article est complété par 
l 'indication de livres sur la période consi
dérée.



LE VIEUX PAYS SOUS LA LOUPE

Entre le trax et le bénitier

RÉFÉRENCE

Tribuns et Tribunes 
Le discours politique en 
Valais, sous la direction de 
Suzanne Chappaz- 
W irthner et Claudia 
Dubuis, Cahiers d'ethnolo
gie valaisanne, no. 4. Ed. 
des Musées cantonaux du 
Valais, Slon, 1995.

Entre tra d it io n  e t m odern ité , le «discours» polit iq u e  vala isan  balance. Analyse de quelques  

param ètres  idéologiques a u to u r  de projets mobilisateurs ou de faits politiques m arquants .

(vb) Le Laboratoire valaisan de recherches en 
ethnologie régionale étudie le fait politique 
dans nos sociétés, dans le droit fil de l 'an 
thropologie «rapatriée», selon le mot de Geor
ges Balandier. Ce regard porté sur des ter
rains qui nous son t proches, selon des 
démarches appliquées aux sociétés autres, 
est diversement fécond, mais toujours inter- 
pellateur, si l 'on en juge par cette livraison 
de textes.

Le Valais, qui est resté jusqu'à l'aube du 
20e siècle une société paysanne, a encore un 
pied dans la tradition et u n  autre dans la 
modernité, ce qui en fait un  cham p d'inves
tigation particulièrement riche. L'analyse des 
trois campagnes valaisannes pour les J.O. 
m ontre  bien ce balancement de l'archaïque 
au contemporain, lorsque le canton tente de 
dessiner son identité vis-à-vis de l'extérieur.

La tradition, elle, inspire parfois des pro
jets réactionnaires. Lorsqu'un m ouvem ent 
politique conservateur émerge en Valais, c'est 
au catholicisme intégriste qu'il se réfère et 
même à Le Pen, comme le m ontre  l'article 
consacré au M ouvement conservateur et li
béral valaisan, en 1985, qui sombra peu après, 
avec le décès de deux de ses fondateurs. Dans 
la m ouvance de droite, le vieux pays s'est 
aussi longtemps distingué par u n  m onopole 
de la presse écrite, avec le règne d'André 
Luisier sur le Nouvelliste Valaisan. Une étude 
sur ce quotidien rappelle com m ent les consi
gnes de vote étaient répercutées il y a encore 
une dizaine d'années, dans ce journal faiseur 
d 'opinion, par la reproduction en fac-similé 
des bulletins de vote, sur lesquels figuraient 
un  oui ou un non, calligraphiés à la main 
pour le «bon« vote!

Hiérarchie sacrée
Le lien entre le politique et le religieux est 
parfois très étroit en Valais, comme ce fut le 
cas au sein de ce M ouvement conservateur 
et libéral valaisan, né dans le giron du parti 
démocrate-chrétien. Il se caractérisait par des 
em prunts idéologiques à l'extérieur (Ecône), 
ce qui lui fut sans doute fatal. La majorité 
des membres du M ouvement conservateur 
croyaient à un ordre «de droit naturel» régis
sant tous les aspects de la vie en société, ce 
qui légitime l'immuabilité des structures éta
blies, de droit divin. «Le modèle de la nature 
est le modèle aristotélicien d 'u n  m onde fini 
et hiérarchisé qui justifie l'inégalité», expli
quaient ses membres, par ailleurs admira
teurs de Pinochet pour sa lutte contre le 
communisme, de Le Pen pour sa lutte contre 
l'immigration, dont les «vagues submerge

ront notre civilisation» (extraits du discours 
de Le Pen à Sion, en 1984, entièrement re
pris dans Le Nouvelliste sur l'initiative d ’An
dré Luisier, se disant persuadé qu 'on  com
prendra «pourquoi je suis d'accord avec un 
hom m e qui dit aujourd 'hui ce que j’écris 
depuis 36 ans». Disparu en 1987, le Mouve
m ent a été remplacé en novembre 1995 par 
le tout récent M ouvement chrétien conser
vateur valaisan, lui aussi proche d'Ecône, et 
don t André Luisier et René Berthod, de l 'an 
cien Mouvement, sont parmi les fondateurs.

La nouvelle frontière des Valaisans
L'analyse des trois campagnes de candida
ture pour l 'organisation des Jeux olympi
ques d'hiver, 1963, 1969, 1994, est l'occa
sion de se pencher sur les coalitions d'intérêt 
(et même les «affaires» -  déconfiture Savro; 
procès d ’une partie des membres du comité 
de candidature) autour des différents projets 
olympiques, mais surtout sur les images et 
les symboles mis en avant pour emporter le 
morceau, tan t à l'intérieur du pays qu 'à l'ex
térieur. Appuyant leur recherche de crédibi
lité sur une identité valaisanne puisant tan 
tôt dans le passé tan tô t dans les chantiers du 
présent, les promoteurs (au sens large) du 
dernier projet olympique exaltaient l'esprit 
pionnier. De la transformation de la plaine 
marécageuse du Rhône en verger, de la m é
tamorphose de l'alpe de Mondzeu en grande 
station (Verbier), le tourisme apparaît comme 
la nouvelle frontière des Valaisans. Face à ces 
bâtisseurs, les opposants à la candidature 
valaisanne aux J.O. sont rejetés dans un passé, 
stérile cette fois, comme des ennemis du 
progrès.

Notables-bâtisseurs
La recherche du consensus autour de la cam 
pagne préolympique de 1963 a puisé dans la 
symbolique religieuse -  le nouvel évêque de 
Sion étant bien heureusement intronisé pen 
dant cette période. Lors de la campagne de 
1969, si le passé est évoqué, c'est, dans ce 
cas, pour glorifier l'esprit créatif des Valai
sans, «qui ont accroché les bisses à la m onta 
gne, on t construit les belles églises de pierre, 
on t planté la vigne sur les rochers».

La campagne de 1994, qui devait débou
cher sur les jeux de 2002, attribués, on le 
sait, à Salt Lake City, cherchait à amadouer 
les écologistes avec le label «équilibre entre 
tradition et modernité». Mais l'esprit d 'en 
treprise resurgit, om niprésent, révélateur 
d ’une proximité d ’intérêts des notables-bâ-
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L'INVITÉ DE DP

Associations lucratives sans but 71
Pas un jo u r  q u i ne nous serve son lo t de louanges des vertus de la  p riva tisation  des activités 

économiques et des services. Q u'en  est-il du  d o m a in e  re levant du  social et de la  santé?

Le té léphone, le train, la buanderie, l'établisse
m en t médico-social et m êm e la prison, pour 
ne citer que des exemples, sont prom is à des 
cures de jouvence et d 'efficacité grâce aux ver
tus de la concurrence et de la responsabilité.

Plus discrètem ent, le m ouvem ent s'est déve
loppé dans les domaines du social et de la 
santé. Au cours des dernières années on a vu 
fleu rir des associations et des fondations qui se 
proposent de fou rn ir  des prestations dans le 
vaste cham p d 'app lica tion  de la sécurité so

ciale, au sens large du terme.
Souvent ces in itiatives sont l'expression d 'un  

modèle trad itionnel en Helvétie. Quand un nou
veau prob lèm e est détecté, les m ilieux concer
nés se m obilisent et déve loppent des projets. 
Ils rassemblent des forces privées, et des res
sources ; ils constru isent un prem ier réseau ins
titu tionne l. Peu à peu, les pouvoirs publics pren
nent le relais pour garantir la solidité du système 
et assurer l'accès de tous aux prestations. C'est 
un schéma de ce type qui a con du it  (par exem 
ple) à la mise en place des équipem ents pour 
les personnes handicapées. Très fréquem m ent, 
l'é t ique tte  « privé » subsiste, mais l'essentiel 
des budgets est couvert par des fonds publics.

Contrôle déficient
Ce qu i est appa rem m en t nouveau, c'est la dé 
marche inverse. Des tâches assumées depuis 
belle lurette par les pouvoirs publics sont « p r i
vatisées » ou confiées au secteur associatif. 
L 'opéra tion s'est accom pagnée d 'une  intense 
revalorisation de la « vie associative » et de son 
m o teu r qui est ou devrait être le bénévolat. 
Voilà des perspectives fo r t  réjouissantes qui 
fo n t  appel à la m ob ilisation de la générosité 
ind iv iduelle  et des solidarités collectives. On a 

chanté le ren fo rcem ent du lien social, la pro-

•••
tisseurs impliqués dans le développement 
touristique, comme le révèle cette citation: 
«Compatriotes valaisans, j'espère que nous 
serons dignes de nos prédécesseurs (...) qui 
avaient osé créer barrages et remontées mé
caniques, points d'ancrage de notre écono
mie» (un promoteur de Veysonnaz, dans la 
quête de signatures pour le comité de sou- 

t tien).
Le récit fondateur, en Valais, apparaît bien 

la fois ancré dans la tradition (grandeur et 
dureté de la civilisation alpine) et dans la 
modernité (le syndrome de la pelle mécani
que, selon la formule d 'un  des auteurs). ■

m otion  d 'un e  nouvelle citoyenneté, la vertu 
des in terventions de p rox im ité  sur un refrain 
de lu tte  con tre les phénom ènes bureaucrati
ques et les rig idités institutionnelles. Qui ose
rait m ettre  en doute  ces valeurs et se m on tre r 
ré ticent devant un tel bou illonnem en t d ' in n o 
vations sociales ? Presque personne, mais...

Il y a association et association. La co n tr ib u 
tion  de ces milliers de petites « sociétés » au 
fon c tionn em en t de la dém ocra tie  d o it  être ap
préciée à sa juste valeur et m êm e encouragée, 
le cas échéant en soutenant le bénévolat par 
quelques coups de pouce au fon c tionn em en t 
qui peuvent prendre la fo rm e de subventions.

Que penser en revanche de ces vastes orga 
nisations qui gèrent de gros budgets à base de 
ressources pub liques, un personnel qu i se 
com p te  par centaines to u t  en se co iffan t de la 
fo rm e associative, les com ités é tant bien garnis 
d 'élus et de notables fréqu em m e nt recrutés 
par coop ta tion  ? C'est là que la dérive menace. 

On peut vo ir apparaître un étrange capitalisme 
associatif, p lu tô t  sauvage et fo r t  peu social, où 
les intérêts corporatistes o n t chassé les bénévo
les et les subventions publiques les dons, où 
une part croissante des prélèvements ob liga 
toires échappe au con trô le  des élus du peuple. 
N om bre  d'associations en v iennent à fo n c tio n 
ner selon un princ ipe m onarch ique ou féodal 
qui place leurs d irigeants à l'abri de to u t  con 
trô le  de leurs mandants. Dans tro p  de cas on 
peut se dem ander ce que sont devenus ces 
principes politiques fondateurs que sont la trans
parence, l ' im part ia lité  e t la r igueur dans l 'e m 

ploi des fonds publics.

Chasses gardées
Cette fo rm e du « M oins d'État » peu t condu ire  
à la cons titu t ion  de chasses gardées, de ré
seaux plus ou moins étanches, de bassins de 

clientélismes et dans le pire des cas à des m al
versations explicites. La Suisse serait-elle à l'abri 

de com portem ents  du type de ceux qui on t 
agité l'ARC, en France ? Au delà de ces péripé
ties, la question qui se pose est beaucoup plus 
fondam entale . On devine que l'a tom isation des 
sociétés, la dé lég it im a tion  de l' in té rê t général 

et le déclin du po lit ique  von t de pair. En déles
tan t les pouvoirs publics de tâches et de res
ponsabilités qu i tou chen t de très près la ges
t io n  de l ' in té rê t  géné ra l, on r isque de 
transform er la démocratie, fût-e lle à haute dose 
de fédéralisme et de subsidiarité, en une co

quille  bien vide. ■
1 Ce t itre  quelque peu provocateur est em 

prun té  à Pierre P. Kaltenbach, éd. Denoël. Pa

ris, 1995.



GÉNIE GÉNÉTIQUE

Légiférer sur la dignité 
ou sur la sécurité ?

REPÈRES

La Confédération édicté 
des prescriptions sur 
l 'utilisation du patrimoine 
germinal et génétique 
d 'animaux, de plantes et 
d'autres organismes. Ce 
faisant, elle tient compte 
de la dignité de la créature 
et de la sécurité de 
l'homme, de l'animal et de 
l'environnement; elle 
protège aussi la m ultip li
cité génétique des espèces 
animale et végétale, (art. 
24.3 de la Constitution 
fédérale actuelle).

C o m m en t ten ir  com pte de la  d ig n ité  de la  créature dans la  législation? Alors que ce concept 

est crucial en ce qu i concerne l 'ê tre  hum ain , son extension à  l 'a n im a l  -  et au  végétal  -  n 'est- 

elle pas p ro b lém atiqu e?  L 'in itia tive  (ab o u tie )  sur la  pro tection  génétique propose d 'a jo u te r  

un artic le  constitu tionnel qu i au  nom  de la  d ig n ité  de la  créature in te rd ira it  toute  

m anipula tion  du p atrim o ine  génétique des an im aux et exclurait la  «brevetabilité» du vivant.

(ge) Face à cette position dogmatique, il y a 
une position «raisonnable», qui veut tenir 
compte de la sécurité et de la santé des per
sonnes, des menaces pour l'environnem ent 
et de la douleur infligée aux animaux. C'est la 
ligne du Conseil fédéral: l 'am endem ent de 
quelques textes législatifs rend inutile l'addi
tion d 'un  article constitutionnel restrictif.

•  Le droit sur les denrées alimentaires: 
l'ordonnance du 30 juin 1995 précise à l'art. 15 
que les organismes génétiquem ent modifiés 
destinés à être remis au consom m ateur sont 
soumis à une autorisation délivrée par l’Of
fice fédéral de la santé publique, après consul
tation de l'Office fédéral de l'agriculture, de 
l'Office fédéral de l'environnem ent, des fo
rêts et du paysage et de l'Office vétérinaire 
fédéral. Lors de la remise au consommateur 
(art. 22 et 23), ces produits devront porter la 
m ention  «produit OGM».

•  Le droit sur les substances chimiques: la 
loi actuelle (1969) ne vise pas les effets toxi
ques que peuvent provoquer des organismes, 
lacune à combler. La procédure de consulta
tion est en cours.

•  Protection contre les accidents majeurs: 
l 'o rdonnance de 1991 sur la protection con 
tre les accidents majeurs règle les questions 
de sécurité lors de l'utilisation de micro-orga
nismes dans les laboratoires et les établisse
m ents de production; les cantons sont res
ponsables de son exécution. Elle a servi de 
base pour la création de la Commission suisse 
interdisciplinaire pour la sécurité biologique 
(CSSB), qui expertise les demandes de dissé
m ination d'organismes génétiquement m o 
difiés. La lacune la plus importante de ces 
dispositions est l'absence d 'une  obligation 
d 'annoncer les objets particuliers.

•  Le droit sur la protection de l 'environne
ment: avec l'adoption de la nouvelle LPE en 
décembre 1995, le génie génétique entre ex
plicitement dans le cham p d ’application de 
la loi. Ainsi, l 'u ti l isa tion  d 'o rganism es 
génétiquem ent modifiés dans l 'environne
m ent (essais de dissémination à titre expéri
mental et mise dans le commerce de pro
duits) est soumise à autorisation (tout comme 
l’utilisation de ces organismes dans les labo
ratoires). Est instituée une Commission d 'ex
perts pour la sécurité biologique, conseillant 
l'OFEFP, et remplaçant la CSSB. Cette révi
sion semble donc pallier en partie les lacunes 
de la protection contre les accidents majeurs.

•  Le droit sur les épidémies: En l'état ac
tuel, la m anipulation d'agents pathogènes 
qui peuvent provoquer chez l 'hom m e des 
maladies transmissibles, n'est soumise qu'à 
une réglementation partielle (obligation de 
prendre toutes précautions utiles, et obliga
tion de posséder une autorisation); manquent 
des dispositions concernant la manipulation 
d'agents pathogènes dans des systèmes con
finés, lors de l'importation, de l'exportation 
et du transit ainsi que lors du transport, de la 
dissémination à titre expérimental et de la 
mise dans le commerce.

•  Droit sur la protection des animaux: La 
modification du patrimoine héréditaire des 
animaux par les méthodes du génie généti
que n ’est pas interdite à l'heure actuelle. Aux 
termes de la loi sur la protection des animaux, 
(adoptée en 1991) personne ne doit, de façon 
injustifiée, imposer aux anim aux des dou 
leurs, des maux ou des dommages. Ainsi, une 
part des expériences animales en génie géné
tique est déjà soumise à autorisation; le con 
trôle est effectué par des commissions canto
nales. Lacune importante, la loi ne réglemente 
pas l'élevage, y compris les interventions par 
les m éthodes du génie génétique.

•  Droit sur la protection des travailleurs: La 
Suisse devra harmoniser sa législation avec 
celle de l'Europe (en particulier la directive 
CE 90/679/CEE, concernant la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l'exposi
tion à des agents biologiques au travail).

•  Droit sur les médicaments et vaccins: Une 
autorisation de la Confédération est requise 
pour la fabrication de produits  
immunobiologiques dans le dom aine de la 
médecine humaine, alors que la production 
de tous les autres médicaments est soumise à 
une autorisation cantonale! Les essais clini
ques de médicaments sur l’hom m e doivent 
être approuvés par la commission d 'éthique 
cantonale compétente et annoncés à l'Office 
intercantonal du contrôle des médicaments, 
appelé d'ailleurs à disparaître pour faire place 
à une organisation fédérale.

Ce patchwork vaut certes mieux qu 'une 
législation étouffante, mais n 'y  a-t-il pas ris
que de compliquer les procédures ou de lais
ser, par inadvertance, des échappatoires? La 
balle est dans le camp du parlement qui débat 
en sous-commission, pour le mom ent, d 'un  
contre-projet à l'initiative pour la protection 
génétique. ■


